
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE T
Litené
Ésalité
Fraternité

FINANCES PUBLIQUES

Direction départementale des Finances oublk
du Morbihan
35 Boulevard de la Paix
BP 510
56019 VANNES CEDEX

Téléphone : 02. 97.68.17.00

Courriel : ddfip56@dgfip. finances.gouv. fr

Le 30/03/2026

wa:^^!:^\sd°»^°. m.^" """'"""'" d°impôts d""u <CCID>sulte •"x c"ct»"'

Madame le Maire,
Monsieur le Maire,

cas.

?or;Ïounesddeasnsdveortm:rceosnemeuc;ieo. ns municipales< un nouveau—l—PB- vient de prendre ses

ÏeosnfomÏÏtmeÏr;cut1s ÏSDrcdeo1it65^u cnode.,înéLa^desJ.mpôtsicGI:>' une co—i°" communale
Sm pSS directs (CCID) doit être instituée dans chacluecomm^''Ïette^omSon"'^

- du maire ou d'un adjoint délégué, président de la commission ;
i£^T?SS;^b^Ïreset 6commissaires -PPléants;si la population de la com. une est
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres.

La durée du mandat
conseil municipal.

côe?e^SmssÏPn tiln;nune p?ce.,centrafëdans_la fiscalité directe locale_: e"e a notamment pour

SiS^S^SSIiëiiiÇî
E^iËêSë^^^^^^.
=sSÉSis!^5^^^^^^2

à cette commission.

{ianadnSsgroautSinoud>esdTOnmÏSÏire^î0; Jlr=! ffectuee par,.le directeur régional/départemental des
^UStZ d^"LU " de'aLdeJ. moi,s.a_compter 'de ri"sta"ation de6i'orgarÏedaeliberca'ntddeuTas

SZ:.îonEÏ.S'^':"n,^:|'tir •''""• "«• •" ""«"b"'ïl. ;;.n-n.,nb. d';uble"p-o'p>'. »":,

des membres de la commission est la même que celle du mandat du

24 personnes si la population de votre commune est inférieure à 2 000 habitants .
personnes si la population de votre commune est supérieure'àYoOOhabïa'nîs.



En conséquence, je vous remercie de bien vouloir me ̂ ansmettre^ pa_r c^ourr-iel (adressa in^que^
^nœ^^ÏeciJcde7s^sro7voieVo;tale7adressejnd,quée en'en-tête^ du^co^u^^^
^SeÏs^.̂ ^^c^^ayeau^'^remplissab^^^^d^^^^^^
£ïlï^e^osnndeus proposées "eïi'no'm'bre'dou'ble: pour siéger en commission. Je vous remercie d'y
adjoindre également une copie de la délibération.

Avant toute proposition, je vous invite à vérifier les conditions posées Par l;artide_1650ducGIJ0,^
^Ïi^ï^-Sa^ ̂̂ ^^^e]E^SS^<^iï^^S
aaurcsCB^TD'erpré^;^ru~tile's au proœsïus de désignation y sont également apportées sous forme
de questions-réponses.

Enfin, je vous informe qu'en l'absence de P^PO_silon,o^;^n^f,u;^edendoe^p^Ï1mpoj^vntudes"per^n'ne;'ne 'rempliss ant pas'toutes tesjo^d-^o^^^^ d^'^^ ̂s^
^mïtuertade Tins^alla"tion^du~ conseil" mumcipaL^ser^^ans l'obligation de procéder à une
désignation d'office des commissaires amenés à siéger en CCID.

Mes équipes, en particulier les personnes désignées dans le cadre ci-dessous, sont à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.

je vous prie d'agréer. Madame le Maire, Monsieur le Maire, l'expression de ma considération
distinguée.

Administrateur de l'Etat,

Directeur départemental des Finances Publiques,

François PUJOLAS

Contacts à la Direction départementale des Finances publiques du Morbihan

Nom

PRISENT

DEGUERPEL

Prénom Fonction/Téléphone

Elena Rédactrice division des
missions foncières

02. 97.68.54.36

pierre Rédacteur division des
missions foncières

02.97.01. 50.27

Cou rri e l

elena.prigent@dgfip.finances.gouv.fr

pierre.de-guerpel@dgfip.finances.gouv.fr



Commune de

, le conseil municipal a établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commissionPar délibération n°......... ............. en date du
communale des impôts directs (CCID).

odalités de remplissage du tableau

Si la commune comporte moins de 2 000 habitants, 24 propositions de personnes sont attendues. Dans les autres cas, 32 propositions sont attendues.

Ï.:^pdrs':oî;^p:^';oen?o^:nn;°àmapiSe °" en llabM"ce de "8te' te dlrec'eur dépa—al"'é°ional d-8 "— """'<— -a '-"' à désigner

Attention appelée

^e^dKS^S"^ ite^a pX'e""" '"dica"ve' " ne préluge pas des pers°""es qui 8eront désïnées c°mmlssaire "'ulaire °u •UPP'éa- ^
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Civilité

Col.1

Impositions
directes locales

prénom Adresse

"""'Col;
Le maire étant membre de droit de la CCID, il ne doit pas être mentionné dans les personnes proposées ci-dessous.



Civilité

Col.1

Nom

Col.2

Prénom

Col.3

Date de
naissance

Col.4

Adresse

Col.5

Impositions
directes locales
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Interlocuteur(s)
de la commune

Nom Prénom Courriel Téléphone



Informations
relatives aux

CCID

Conditions à remplir par les personnes proposées pour être commissaires

cno^Lme;nlenla,UJmLÏnea.du.. ''.,.de l'article '165° du cocle général des impôts (CCI), les
commissaires doivent remplir les conditions suivantes : "~~ o-. -. -. — ..., ^.. ^^,/,

• être âgés de 18 ans au moins;

' etre de nationalité française ou ressortissant d'un État membre de ('union eurooéenne :
• jouir de leurs droits civils; ----. -... -.—-^^,,,, v.,
' ^!^Ïls.a^ ro'eLd.es-:Ïpositions directes locales dans la commune (taxe foncière,

laxed'habitatlon sur les résidences secondaires ou cotisation'foncieredes'entTeDris^r'"'
• être familiarisés avec les circonstances locales: - --—-.. -. -r-. -^,,

• posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission.

Questions-réponses

' ^^^'^^^^'"^"^•'""^'"•'"'^''••'^-''^w^
Oui, sous réserve que toutes les conditions prévues au 1 de l'article 1650 du CGI soient remplies.

' 

lf̂ ^éiibL/r£tte? de propositlon des membres doit-e"e obligatairemem être dressée par

so^eseeullÏcÏDn^déli,be;annl^co^petenlpoï:-prT0^^^^^ Personnes qui seront ar^^ées à
sr. en. œlD--}a. liste ne peut clonc pas être dressée Par"le~Ma7re'1seuT"Lesunomrde^

^^^SI^^dcw^'^^c^s~'dan: I^TaN:aïalà lœ^pïéteFuet ̂ v^emsàaîas
Sioa;ioÏonale/départementale des7inances~Plubl^es°enoy'^£ncanct u^ereco7eerdea laa

' ^^L~ ̂nLpersonnLayant Précédemment siégé en tant que commissaire lors des
PÏCeàentes^ mandatures Peut-^ continuer à siéger" en caDYDoit-e'lle'T^ve^ ̂ e

liste de proposition ?

O.ULU ne.;peïso;ne. ay-aÏ. déJà siegé lors. de Précédentes mandatures peut continuer à être
^m;!saiœ£=Ïe:emp!iltoujoursles conditio^ prévues^u1del;artiche'1650duCGI'e^i dle;esÏ
^^UY^^lign±J:ommJïai;e.pa/Jed!r^En tout état de cause, elle doit figurer sur la liste de proposition~dresseepar'l''or'ga^l'd'éirb él,'a^c;"



. uestion 4 - Si le conseil municipal est inchangé suite aux élections ̂ niciPales^est^' 

nélê i^depracéder'au"renauveîlement de la CCID, en particulier s! tous les commissaires

souhaitent toujours siéger ?

Oui. Conformément au 3 de l'article 1650^du CGI, la durée du mandat des_commis^i^s^st^
d'uu'mTnda't ld^1 'derniïr conseil' municipal, l l^est donc "écessaiœde^^enouveJe^la^CC^^^

7voi;s'deveztransmettre une nouvelle liste de propositions même si le conseil munie
est'inchangé et que la liste comporte les noms des précédents commissaires.

. uestion 5 - Comment vérifier la condition d-inscription ̂ ^t/e^cf^^rt^^' 

l^^m,ne'(taxesfancie^'taxe~d;habit^an sur les ^dences^ec^dai^ ̂ ^^
'^'i'èreudes ̂entre'prÏses)'des'personnes proposées pour être commissaires (colonne 6 ,
tableau à compléter) ?

Cette condition d'inscription aux rôles de fiscalité directe locale de la œjTimu^edoi^et^vé^
^ ̂tr^^is^^de^7iste~au'diœcteurrégional/departementa;des_finanœ^^^
^ilficlaati^"p'o'uTTa"taxe"fonciere'peut"notamment êt^-e effe^tuee_en consultant l'application

BALTÎ'C'Cadastre disponible sur le Portail Internet de la Gestion Publique.


